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Description 

L  objet  de  l'invention  se  rattache  au  secteur  tech- 
nique  des  matériels  sanitaires  et  plus  particulière- 
ment  du  mobilier  pour  les  soins  hygiéniques  à  donner 
aux  malades  et  aux  handicapés. 

Dans  les  lieux  publics,  les  hôpitaux,  les  cliniques, 
les  stations  thermales,  les  maisons  de  repos  et  autres 
centres  de  soins,  on  dispose  de  différents  matériels 
pour  assurer  l'hygiène  corporelle  des  malades  et  han- 
dicapés.  On  cite  notamment  les  dispositifs  élévateurs 
avec  siège  pour  amener  le  patient  dans  une  baignoi- 
re,  les  sièges  rotatifs  disposés  sur  la  baignoire,  les 
sièges  fixés  en  suspension  contre  un  mur  pour  dou- 
cher  les  patients  en  position  assise. 

Les  sièges  suspendus  à  un  mur  peuvent  être 
équipés  de  douchettes  multiples  et  orientables  au- 
dessus  et  éventuellement  autour  du  siège. 

Du  fait  que  ces  sièges  sont  accolés  à  un  mur,  on 
comprend  qu'il  n'est  pas  toujours  facile  ou  agréable 
pour  le  personnel  soignant  d'effectuer  la  toilette 
complète  du  patient  ou  de  régler  convenablement  les 
douchettes  en  vue  de  massages  hydrothérapiques 
sans  être  constamment  aspergé. 

C'est  pour  obvier  à  ces  inconvénients  que  l'on  a 
conçu  le  siège  selon  l'invention  qui  permet  d'effectuer 
aisément  la  toilette  ou  les  massages  des  patients  par 
douche  simple  ou  douchettes  multiples,  en  évitant  au 
maximum  les  aspersions  du  personnel  soignant. 

On  connait  par  le  brevet  DE-A-3  707  005  un  siège 
de  soins  comprenant  une  ossature  support  montée 
sur  un  mât  dont  les  extrémités  sont  fixées  solidement 
entre  muret  sol,  ou  entresol  et  plafond,  selon  une  po- 
sition  éloignée  des  murs  du  local  sanitaire.  L'ossature 
est  libre  en  rotation  sur  360°  et  reçoit  un  porte-siège 
constitué  par  un  fourreau  tourillonnant  sur  le  mât. 

On  connait  également  par  le  brevet  DE-A-2  245 
137  des  structures  pour  les  douches  utilisées  par  des 
gens  handicapés  ou  malades. 

Selon  l'invention  le  siège  est  particulièrement 
adapté  pour  les  soins  hygiéniques  à  donner  aux  ma- 
lades  et  aux  handicapés  en  permettant  leur  toilette  et 
des  massages  hydrothérapiques. 

Selon  l'invention  le  porte-siège  comprend  un  ca- 
dre  solidaire  du  fourreau  et  destiné  à  recevoir  le  siège 
à  position  réglable,  ledit  porte-siège  présentant  dans 
sa  partie  supérieure  une  traverse  tubulaire  recevant 
à  chaque  extrémité  un  accoudoir  comportant  une 
barre  d'accouplement  susceptible  de  recevoir  à  arti- 
culation  les  éléments  profilés  formant  accoudoirs,  et 
en  ce  que  le  fourreau  est  agencé  pour  recevoir  une 
traverse  recevant  des  moyens  constituant  un  dispo- 
sitif  à  douchette  multiple  et  orientable  pour  asperger 
le  patient  suivant  tout  ou  partie  du  corps  de  ce  dernier. 

D'autres  caractéristiques  du  porte-siège  sont  dé- 
finies  dans  les  revendications  2  à  13. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  rassorti- 
ront  de  la  description  qui  suit. 

Pourf  ixer  l'objet  de  l'invention  sans  toutefois  le  li- 
miter,  dans  les  dessins  annexés  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  illus- 
trant  le  siège  selon  un  exemple  de  réalisation  avec  os- 

5  sature  support  fixée  entre  mur  et  sol. 
La  figure  2  est  une  vue  de  côté  du  siège  associé 

à  une  ossature  support  fixée  entre  sol  et  plafond  re- 
présenté  sans  les  accoudoirs. 

-  La  figure  3  est  une  vue  à  plus  grande  échelle 
w  illustrant  le  montage  articulé  d'un  accoudoirsur 

un  élément  du  porte-siège. 
-  La  figure  4  est  une  vue  partielle  illustrant  un 

siège  du  type  coque  monté  de  manière  amovi- 
ble  sur  le  porte-siège. 

15  Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention, 
on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative 
illustrée  aux  figures  des  dessins. 

Le  siège  de  soins  (S)  est  fixé  de  toute  manière 
connue  sur  un  porte-siège  (1)  lui-même  monté  à  ro- 

20  tation  libre  mais  immobilisable  sur  une  ossature  sup- 
port  (2)  qui  est  avantageusement  formée  d'un  mat  tu- 
bulaire  (2a)  dont  les  extrémités  sont  agencées  direc- 
tement  ou  de  manière  rapportée  avec  des  pattes  (2b) 
ou  organes  similaires  pour  la  fixation  au  sol  et  soit  à 

25  un  mur  soit  au  plafond  du  local  sanitaire. 
D'une  manière  importante,  on  a  voulu  que  le  siè- 

ge  puisse  tourner  librement  autour  de  l'ossature  sup- 
port  sans  être  gêné  par  les  murs  du  local.  Cela  est  ai- 
sément  obtenu  lorsque  l'ossature  support  est  fixée 

30  entre  sol  et  plafond  avec  dans  ce  cas,  un  agencement 
particulierdu  mat  pour  s'adapter  aux  différentes  hau- 
teurs  de  locaux.  Par  exemple  en  prévoyant  un  mât  té- 
léscopique  en  deux  éléments  (2a1-2a2)  avec  blocage 
(2a3)  comme  illustré  à  la  figure  2. 

35  Lorsque  l'ossature  support  est  fixée  entre  sol  et 
mur  (figure  1),  la  partie  supérieure  du  mât  (2)  se  ter- 
mine  par  une  partie  coudée  (2a4)  perpendiculaire  au 
mât  et  établie  sur  une  longueur  suffisante  pour  obte- 
nir  l'écartement  nécessaire  à  la  rotation  du  siège.  On 

40  peut  éventuellement  prévoir  une  rallonge  intermédiai- 
re  entre  la  partie  coudée  et  la  patte  de  fixation. 

Le  porte-siège  (1)  est  constitué  par  un  fourreau 
(1  a)  tourillonnant  sur  le  mât  et  d'un  cadre  (1  b)  solidai- 
re  du  fourreau  et  destiné  à  recevoir  par  tous  moyens 

45  le  siège  (S)  qui  peut  être  réglé  en  hauteur  par  rapport 
audit  fourreau,  par  exemple  à  l'aide  d'une  goupille  (3) 
engagée  dans  un  des  multiples  trous  (2a5)  réalisés 
sur  le  mat  et  sur  laquelle  repose  le  fourreau. 

Le  siège  (S)  peut  être  réalisé  de  différentes  ma- 
so  nières.  Par  exemple  à  lattes  comme  illustré  figure  1, 

ou  sous  forme  de  coque  à  mu  Iti  perforations  comme 
illustré  figure  4.  Le  siège  peut  être  monté  sur  le  porte- 
siège  soit  à  demeure  et  fixé  sur  le  cadre  (1  b),  soit  de 
manière  amovible  en  suspension  par  crochets  (S1)  et 

55  appui  inférieur  (S2)  sur  le  cadre  (1  b)  comme  on  le  voit 
à  la  figure  4. 

Le  siège  peut  être  également  constitué  de  deux 
éléments  fixés  ou  articulés  pour  être  rabattu  devant 
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le  dossier  en  période  de  non  utilisation. 
Le  porte-siège  (1)  présente  encore  à  sa  partie  su- 

périeure  une  traverse  tubulaire  (1c)  recevant  à  cha- 
que  extrémité  un  accoudoir  (4)  comportant  à  cet  effet 
une  barre  d'accouplement  (4a)  pouvant  être  bloquée 
en  (1d)  suivant  des  positions  multiples  dans  la  traver- 
se  en  fonction  de  la  morphologie  du  patient. 

Suivant  une  autre  réalisation  possible,  les  accou- 
doirs  peuvent  être  directement  montés  à  coulisse- 
ment  contrôlé  sur  la  travers  (1c)  par  des  manchons 
équipés  de  moyens  de  blocage. 

Les  accoudoirs  sont  de  préférence  relevables 
pour  faciliter  l'accès  du  siège  au  patient.  Pour  cela,  la 
tige  d'accouplement  (4a)  ou  le  manchon  est  solidaire 
d'une  barrette  (4b)  en  haut  de  laquelle  s'articule  en 
(4C)  l'extrémité  d'un  tube  (4d)  constituant  l'accoudoir 
dont  l'autre  extrémité  recourbée  en  dessous  s'appuie 
dans  une  cavité  formée  sous  la  barrette  en  position 
d'utilisation. 

Le  fourreau  (1a)  ou  le  porte-siège  peut  être  équi- 
pé  d'un  dispositif  à  douchettes  multiples  et  orienta- 
bles  (5)  pour  asperger  le  patient  suivant  tout  ou  partie 
du  corps.  A  cette  effet,  une  traverse  (6)  formant  ram- 
pe  d'arrosage  est  fixée  en  haut  du  fourreau  pour  re- 
cevoir  les  douchettes.  On  peut  prévoir  également  une 
rampe  en  forme  de  U  renversé  pour  disposer  un  plus 
grand  nombre  de  douchettes  d'aspersion. 

Les  avantages  rassortent  bien  de  la  description. 
On  souligne  notamment  :  le  montage  rotatif  sur  360° 
et  le  réglage  en  hauteur  du  siège  facilitant  les  soins, 
le  siège  amovible  pouvant  servir  à  transférer  directe- 
ment  le  patient  d'une  structure  roulante  ou  porte-siè- 
ge,  les  accoudoirs  réglables  et  relevables  facilitant 
l'accès  au  patient,  les  douchettes  entourent  le  patient 
pour  les  massages  hydrothérapiques. 

constituant  un  dispositif  à  douchette  multiple  et 
orientable  pour  asperger  le  patient  suivant  tout  ou 
partie  du  corps  de  ce  dernier. 

5 
2.  Siège  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

qu'il  est  monté  à  rotation  libre  sur  l'ossature  sup- 
port  (2)  suivant  360°  avec  immobilisation  possi- 
ble. 

10 
3.  Siège  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  l'ossature  support  est  constituée  par  un  mât 
tubulaire  (2a)  dont  la  partie  supérieure  se  termine 
par  une  partie  coudée  (2a4)  perpendiculaire  au 

15  mât  de  longueur  déterminée  pour  autoriser  la  ro- 
tation  du  siège. 

4.  Siège  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  monté  amovible  sur  le  porte-siège  (1). 

20 
5.  Siège  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

qu'il  est  constitué  de  deux  éléments  fixes  ou  à 
dossier  rabattable  et  à  claire-voie. 

25  6.  Siège  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  constitué  d'une  coque  présentant  de  mul- 
tiples  perforations. 

7.  Siège  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
30  que  l'ossature  support  présente  une  traverse  (6) 

ou  un  cadre  en  U  renversé  formant  rampe  d'arro- 
sage  et  équipé  de  douchettes. 

8.  Siège  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
35  que  les  accoudoirs  sont  montés  à  coulissement 

contrôlé  sur  la  traverse  (1  c)  par  des  manchons 
équipés  de  moyens  de  blocage. 

Revendications 

1.  Siège  de  soins  hygiéniques  du  type  comprenant 
une  ossature  support  montée  sur  un  mât  dont  les 
extrémités  sontfixées  solidement  entre  muret  sol 
ou  entre  sol  et  plafond,  selon  une  position  éloi- 
gnée  des  murs  du  local  sanitaire,  ladite  ossature 
étant  libre  en  rotation  sur  360°  et  pouvant  recevoir 
une  assise,  ladite  ossature  (2)  est  agencée  pour 
recevoir  un  porte-siège  (1)  constitué  par  un 
fourreau  (1a)  tourillonnant  sur  le  mât  caractérisé 
en  ce  que  ledit  porte  siège  (1)  comprend  un  cadre 
(1  b)  solidaire  du  fourreau  et  destiné  à  recevoir  le 
siège  à  position  réglable,  ledit  porte-siège  pré- 
sentant  dans  sa  partie  supérieure  une  traverse 
tubulaire  (le)  recevant  à  chaque  extrémité  un  ac- 
coudoir  (4)  comportant  une  barre  d'accouple- 
ment  (4a)  susceptible  de  recevoir  à  articulation 
les  éléments  -  profilés  (4d)  formant  accoudoirs, 
et  en  ce  que  le  fourreau  (la)  est  agencé  pour  re- 
cevoir  une  traverse  (6)  recevant  des  movens  (5) 

40  Patentansprùche 

1.  SitzfùrHygienebehandlungen  miteinemaufeine 
Stange  montierten  Traggerùst,  deren  Aulienen- 
den  stabil  zwischen  Wand  und  Boden  oder  Boden 

45  und  Decke  in  einem  bestimmten  Abstand  zu  den 
Wànden  des  Hygieneraums  befestigt  sind,  wobei 
das  besagte  Traggerùst  sich  frai  um  360°  drehen 
und  eine  Sitzflàche  aufnehmen  kann,  wobei  das 
besagte  Traggerùst  (2)  zur  Aufnahme  eines  Sitz- 

50  tràgers  (1)  eingerichtet  ist,  der  aus  einer  sich  auf 
dem  Tragrohr  drehenden  Huile  (1a)  besteht,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  besagter  Sitztràger 
(1)  einen  auf  der  Hùlle  befestigten  Rahmen  auf- 
weist  (1b)  und  zur  Aufnahme  des  Sitzes  mit  ein- 

55  stellbarer  Position  ausgelegt  ist,  wobei  besagter 
Sitztràger  in  seinem  Oberteil  einen  Rohrquertrà- 
ger  (1c)  aufweist,  die  an  jedem  Aulienende  eine 
Lehne  (4)  mit  einer  Verbindungsstange  (4a)  auf- 
nimmt,  in  die  Prof  ilelemente  (4d)  gelenkartig  ein- 

3 
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gelassen  werden  kônnen,  die  Lehnen  bilden,  und 
dadurch  dali  die  Huile  (1a)  zur  Aufnahme  eines 
Quertràgers  (6)  eingerichtet  ist,  die  Mittel  (5)  er- 
hàlt,  die  eine  Duschvorrichtung  mit  mehreren, 
ausrichtbaren  Duschkôpfen  bildet  zum  Besprit- 
zen  des  gesamten  bzw.  eines  Teils  des  Kôrpers 
des  Patienten. 

2.  Sitz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  er  in  freier  Drehung  um  360°  auf  das  Tragge- 
stell  (2)  mit  môglicher  Feststellung  montiert  ist. 

3.  Sitz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  das  Traggestell  aus  einer  Rohrstange  (2a) 
besteht,  deren  Oberteil  in  einem  Bogenstùck 
(2a4)  endet,  das  im  rechten  Winkel  zur  Stange 
steht  mit  einer  festgelegten  Lange  zur  Ermôgli- 
chung  der  Sitzdrehung. 

4.  Sitz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  erabnehmbar  auf  den  Sitztràger  (1)  montiert 
ist. 

5.  Sitz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  er  sich  auszweiaus  Latten  bestehenden  Ele- 
menten  mit  fester  oder  umklappbarer  Rùckenleh- 
ne  zusammensetzt. 

6.  Sitz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  er  aus  einer  Schale  besteht,  die  zahlreiche 
Perforierungen  aufweist. 

7.  Sitz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  das  Traggestell  einen  Quertràger  (6)  oder  ei- 
nen  Rahmen  in  umgekehrter  U-Form  aufweist, 
der  eine  Bespritzungsrampe  bildet  und  mit 
Duschkôpfen  ausgestattet  ist. 

8.  Sitz  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  Lehnen  auf  dem  Quertràger  (1c)  ver- 
schiebbar  montiert  sind,  wobei  die  Verschiebung 
durch  mit  Blockiermitteln  ausgerùstete  Muffen 
geregelt  werden  kann. 

to  receive  the  multi-position  seat,  the  upper  part 
of  said  seat-holder  having  a  tubular  crosspiece 
(1c)  f  itted  at  each  end  with  an  arm-rest  (4)  includ- 

5  ing  a  coupling  bar  (4a)  adapted  to  receive  jointed 
sections  (4d)  forming  arm-rests,  and  in  that 
sleeve  (1a)  is  designed  to  receive  a  crosspiece 
(6)  equipped  with  means  (5)  consisting  of  a  swiv- 
elling  multiple-head  showerdevice  which  can  be 

10  used  to  spray  ail  or  part  of  the  patient's  body. 

2.  Chair  as  claimed  in  claim  1  characterized  in  that 
it  is  mounted  rotatably  through  360°  on  support- 
ing  structure  (2)  and  can  be  f  ixed  in  one  position. 

15 
3.  Chair  as  claimed  in  claim  1  characterized  in  that 

the  supporting  structure  consists  of  a  tubular 
pôle  (2a)  with  a  curved  part  (2a4)  at  its  top  end 
perpendicular  to  the  pôle  of  a  length  such  as  to 

20  allow  the  chair  to  rotate. 

4.  Chair  as  claimed  in  claim  1  characterized  in  that 
it  is  f  itted  removably  on  seat-holder  (1). 

25  5.  Chair  as  claimed  in  claim  1  characterized  in  that 
it  consists  of  two  slatted  éléments  with  a  fixed  or 
folding  back. 

6.  Chair  as  claimed  in  claim  1  characterized  in  that 
30  it  is  made  of  a  shell  with  multiple  perforations. 

7.  Chair  as  claimed  in  claim  1  characterized  in  that 
the  supporting  structure  has  a  crosspiece  (6)  or 
an  upside-down  U-shaped  frame  forming  a  spray 

35  bar  and  equipped  with  shower  heads. 

8.  Chair  as  claimed  in  claim  1  characterized  in  that 
the  arm-rests  are  f  itted  slidably  on  crosspiece 
(1c),  the  sliding  movement  being  controlled  by 

40  means  of  muffs  f  itted  with  locking  means. 

45 

Claims 

1.  Washing  chair  of  a  type  comprising  a  supporting 
structure  mounted  on  a  pôle,  the  ends  of  which  50 
are  solidly  fixed  eithertothe  wall  and  the  flooror 
to  the  floor  and  the  ceiling  in  a  position  well  away 
from  the  walls  of  the  shower  room,  said  support- 
ing  structure  being  free  to  rotate  through  360° 
and  being  able  to  receive  a  seat;  supporting  55 
structure  (2)  is  designed  to  receive  a  seat-holder 
(1)  consisting  of  a  sleeve  (1a)  pivoting  around  the 
pôle  characterized  in  that  seat-holder  (1  )  consists 
of  a  frame  (1  b)  joined  to  the  sleeve  and  designed 

4 
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